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L’Assemblée Générale, 

Constatant 

Rappelant 

Consterné 

Relevant 

Décide 

Agenda 2030 

la fuite et la perte des cerveaux 

que le nombre de personnes en situation de diaspora peut être 
estimer à 700 millions, soit 10 % de l’humanité, ce qui est une situation plus que 
préoccupante de nos jours, 

qu’en raison de la fuite des cerveaux, la plupart des pays du monde et en 
particulier ceux à faible développement ressentent la pénurie de talents et de 
compétences, 

que les transferts de fonds de la diaspora vers les pays à revenu faible et 
intermédiaire représentent 460 milliards de USD, mais que cette source de 
financement ne sert pas aux investissements productifs (tels que la construction 
d’écoles et autres infrastructures) qui créent de la richesse, 

que depuis les années 1990 plus de 130 pays, comme par exemple l’Australie et 
la Nouvelle-Zélande, ont accès au droit de vote à distance. Les personnes 
ayant recours la diaspora peuvent donc voter dans leurs pays d’origine, cela serait 
donc juste de participer à l’économie et au développement de du pays en 
question, 

la mise en place des mesures suivantes : 

- une imposition à la source de 1 à 3% des revenus annuels de la diaspora, 

- une contribution équivalente du pays destinataire (pays de résidence de la 
diaspora), 

- une gestion de ces fonds et l’exécution des projets liés aux 
développements des zones rurales (réseaux routiers, énergie propre, 
scolarisation, sanitaires) confiés à un comité des Nations Unies, en 
sachant que les fonds récoltés ne seront en aucun cas affectés aux 
voyages et/ou aux consultations de ce comité.


